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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-431 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2008-0691)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 4 août 2021 par
Monsieur Patrick BRIAND, agissant en sa qualité de directeur technique de la société dénommée
S.A. SODIJOUR - E.LECLERC, au sein de l’établissement situé le Point du Jour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Patrick BRIAND, agissant en sa qualité de directeur technique de la société
dénommée S.A. SODIJOUR E.LECLERC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis le Point du Jour -
44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 96 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 83 caméras intérieures ;

- 13 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-432 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0072)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 octobre 2019
par Monsieur Julien ORAIN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée LE SILLON BIO
- BIOCOOP, au sein de l’établissement situé parc de la Colleraye - 44260 SAVENAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Julien ORAIN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
LE SILLON BIO - BIOCOOP est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis parc de la Colleraye - 44260
SAVENAY, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 12 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 12 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°13 P Livraison Q et n°14 P Réserve Q sur le
plan joint à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans
le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas
soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la
Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- cambriolages ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAVENAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-433 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2018-0546)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 mai 2021 par
Madame Elodie JAMET, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée S.N.C. JAMET, au sein
de l’établissement situé 16, rue de Bretagne - 44880 SAUTRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Elodie JAMET, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.N.C. JAMET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 16, rue de Bretagne - 44880 SAUTRON,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées P réserve Q et P livraison Q sur le document
joint à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à
autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAUTRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-434 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2019-0797)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 3 septembre
2021 par Monsieur Benoît LECLERC, agissant en sa qualité de responsable technique de la société
dénommée EXPLOITATION CINEMA - CINEMA EDEN 3, au sein de l’établissement situé 90, rue Andrée
et Marcel Braud - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Benoît LECLERC, agissant en sa qualité de responsable technique de la société
dénommée EXPLOITATION CINEMA - CINEMA EDEN 3 est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 90, rue Andrée et Marcel Braud - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 20 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures ;

- 12 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-435 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2020-1075)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 juillet 2020
par Monsieur Dominique DAVID, agissant en sa qualité de maire de la commune de DERVAL, situé sur le
parking de l’école sise 6, rue du Tourniquet - 44590 DERVAL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de DERVAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, un système de vidéo-protection, situé
sur le parking de l’école sise 6, rue du Tourniquet - 44590 DERVAL, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- prévention d'actes terroristes ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de DERVAL sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-436 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0146)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 18 février 2021
par Monsieur Gilles PICHOURON, agissant en sa qualité de directeur du magasin de la société
dénommée MAGASIN BUT SAINT-NAZAIRE, au sein de l’établissement situé 376, route de la Côte
d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Gilles PICHOURON, agissant en sa qualité de directeur du magasin de la société
dénommée MAGASIN BUT SAINT-NAZAIRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 376, route de la
Côte d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 20 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures ;

- 4 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°15 et 17 sur le plan joint à la demande,
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation
préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- sécurité des transports de fonds ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-439 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0439)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 juin 2021 par
Monsieur Olivier LECOCQ, agissant en sa qualité de chef de carrière de la société dénommée
CARRIERE LAFARGE, au sein de l’établissement situé la Gagnerie - 44310 SAINT-COLOMBAN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Olivier LECOCQ, agissant en sa qualité de chef de carrière de la société
dénommée CARRIERE LAFARGE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis la Gagnerie - 44310
SAINT-COLOMBAN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-COLOMBAN
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-440 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0440)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2021 par
Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société dénommée
EFFIA STATIONNEMENT, au sein de l’établissement situé quai de la Fosse - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société
dénommée EFFIA STATIONNEMENT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis quai de la Fosse -
44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 40 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 40 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-551 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0441)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2021 par
Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société dénommée
EFFIA STATIONNEMENT, au sein de l’établissement situé rue Descartes - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société
dénommée EFFIA STATIONNEMENT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue Descartes -
44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 21 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 21 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-441 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0442)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juin 2021 par
Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société dénommée
EFFIA STATIONNEMENT, au sein de l’établissement situé place Aristide Briand - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Arnaud MENAGER, agissant en sa qualité de directeur régional de la société
dénommée EFFIA STATIONNEMENT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis place Aristide
Briand - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 16 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-442 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0449)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 10 mai 2021 par
Madame Mathilde PLACIER, agissant en sa qualité de co-gérante de la société dénommée FERME DE LA
CHASSELOIRE, au sein de l’établissement situé Chemin de l’Ouchetien - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Mathilde PLACIER, agissant en sa qualité de co-gérante de la société dénommée
FERME DE LA CHASSELOIRE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Chemin de l’Ouchetien -
44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 9 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures ;

- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°1 P livraison Q, 2 P chambre froide Q, 3
P réserve Q et 15 P réserve Q sur le plan joint à la demande, implantées sur une zone privative non
ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-443 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0450)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 10 mai 2021 par
Madame Mathilde PLACIER, agissant en sa qualité de co-gérante de la société dénommée FERME DE LA
CHEBUETTE, au sein de l’établissement situé 5, route Maître Jean - La Chebuette - 44450 SAINT-JULIEN-
DE-CONCELLES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Mathilde PLACIER, agissant en sa qualité de co-gérante de la société dénommée
FERME DE LA CHEBUETTE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 5, route Maître Jean - La
Chebuette - 44450 SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 12 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°13 P bureau Q, 14 P accès chambre froide Q,
15 P réserve Q et 16 P accès livraison Q sur le plan joint à la demande, implantées sur une zone privative
non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-444 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0453)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 17 juin 2021 par
Monsieur Jean Bernard SIRIEIX, agissant en sa qualité de responsable gestion des risques France de la
société dénommée ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE, au sein de l’établissement situé 118, avenue de la
République - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Jean Bernard SIRIEIX, agissant en sa qualité de responsable gestion des risques
France de la société dénommée ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 118, avenue de la République - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- prévention d'actes terroristes ;

- prévention du trafic de stupéfiants ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-445 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0455)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 1 juin 2021 par
Madame Carine MARTIN, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée CMC07 - STUDIO
54, au sein de l’établissement situé 18, rue de la Juiverie - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Carine MARTIN, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée CMC07
STUDIO 54 est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 18, rue de la Juiverie - 44000 NANTES,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 6 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°7 P Bureaux Q sur le plan joint à la demande,
implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de
l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à autorisation préfectorale
mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés
(C.N.I.L.).

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve que la caméra indiquée n°5 sur le plan et le listing
d’implantation des caméras joints à la demande, visionnant la salle d’attente tatouage, ne fonctionne
qu'en dehors des horaires d'ouverture de l'établissement. Elle ne peut en aucun cas filmer en présence
de la clientèle.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-447 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0458)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 10 mai 2021 par
Monsieur Eric SELLIER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. AMERIC -
MARINE AND CO, au sein de l’établissement situé 13, quai de la Petite Chambre - 44490 LE CROISIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Eric SELLIER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. AMERIC - MARINE AND CO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 13, quai de la
Petite Chambre - 44490 LE CROISIC, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE CROISIC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-448 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0463)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 24 juin 2021 par
Monsieur Jérôme BLANCHARD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.S. RSP -
BIOCOOP, au sein de l’établissement situé 22-24, rue de Aristide Briand - 44400 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Jérôme BLANCHARD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.S. RSP - BIOCOOP est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 22-24, rue de Aristide Briand - 44400
REZÉ, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-449 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0464)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 24 juin 2021 par
Monsieur Christophe BACHMANN, agissant en sa qualité de responsable services généraux de la société
dénommée REALITES - L’INTREPIDE, au sein de l’établissement situé 1, impasse Claude Nougaro - 44800
SAINT-HERBLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Christophe BACHMANN, agissant en sa qualité de responsable services généraux
de la société dénommée REALITES - L’INTREPIDE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, impasse
Claude Nougaro - 44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 25 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

- 15 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°7 P toit terrasse Q, 10 P allée parking 1 – Bât
AB Q, 11 P allée parking 2 – Bât AB Q, 12 P allée parking 3 – Bât AB Q, 13 P allée parking 4 – Bât C Q, 14
P allée parking 5 – Bât C Q sur le plan joint à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte
au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-450 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0465)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 28 juin 2021 par
Monsieur Albert W. M. VAN BOLDEREN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. ZEEMAN TEXTIELSUPERS, au sein de l’établissement situé 2, rue Pierre Mendès France, Centre
Commercial Auchan - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Albert W. M. VAN BOLDEREN, agissant en sa qualité de gérant de la société
dénommée S.A.R.L. ZEEMAN TEXTIELSUPERS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2, rue
Pierre Mendès France, Centre Commercial Auchan - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- délinquance de proximité ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-451 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0466)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 28 juin 2021 par
Monsieur Albert W. M. VAN BOLDEREN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. ZEEMAN TEXTIELSUPERS, au sein de l’établissement situé 62, rue de la République - 44230
SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Albert W. M. VAN BOLDEREN, agissant en sa qualité de gérant de la société
dénommée S.A.R.L. ZEEMAN TEXTIELSUPERS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 62, rue de
la République - 44230 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- délinquance de proximité ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-452 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0471)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 4 juillet 2021 par
Monsieur Philippe BALLOUARD, agissant en sa qualité de président du club de la société dénommée
BILLARD CLUB BAULOIS, au sein de l’établissement situé place des Salines - 44500 LA BAULE-
ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Philippe BALLOUARD, agissant en sa qualité de président du club de la société
dénommée BILLARD CLUB BAULOIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis place des Salines -
44500 LA BAULE-ESCOUBLAC, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 
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La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-453 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0472)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 juin 2021 par
Madame Laurence ARENOU, agissant en sa qualité de directrice du CENTRE COMMUNAL D’ACTION
SOCIALE de la mairie de SAINT-NAZAIRE, au sein de l’établissement situé 37, rue Pierre Mendès France -
44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Laurence ARENOU, agissant en sa qualité de directrice du CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE de la mairie de SAINT-NAZAIRE est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 37, rue Pierre Mendès France - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 6 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-454 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0473)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer sur le territoire de sa commune un système de vidéo-
protection, transmise le 9 juillet 2021 par Monsieur Claude LE CALVEZ, agissant en sa qualité de maire
de la commune de TOUVOIS (44650) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Claude LE CALVEZ, agissant en sa qualité de maire de la commune de TOUVOIS
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de son territoire, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 18 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 13 caméras extérieures ;

- 5 caméras visionnant la voie publique ;

Les caméras extérieures sont installées sur les sites suivants :

- mairie - 3 caméras ;
- ateliers techniques - 3 caméras ;
- Barak’Ados (lieu d’accueil et de loisirs des adolescents) - 2 caméras ;
- commerces - 1 caméra ;
- salle des Sports - 2 caméras ;
- école publique Aquarelle - 2 caméras ;

Les caméras visionnant la voie publique sont positionnées :

- rue du Général de Charrette - 1 caméra ;
- rue du Moulin de la Cour - 1 caméra ;
- rue Gilles de Retz - 1 caméra ;
- rue de la Forêt - 1 caméra ;
- rue de l’Église - 1 caméra ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées par écrit à toutes les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de TOUVOIS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-455 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0483)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juillet 2021 par
Madame Véronique DUBETTIER-GRENIER, agissant en sa qualité de maire de la commune de
CARQUEFOU, au sein de l’établissement dénommé SALLE DU PUY D’ALEZE situé 30, boulevard Ampère -
44470 CARQUEFOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame le maire de la commune de CARQUEFOU est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
dénommé SALLE DU PUY D’ALEZE, sise 30, boulevard Ampère - 44470 CARQUEFOU, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.
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Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CARQUEFOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-456 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0485)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 12 juillet 2021 par
Monsieur Yann LE CAM, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. GARAGE DES
PALMIERS, au sein de l’établissement situé 22, avenue de l’Etoile - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Yann LE CAM, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. GARAGE DES PALMIERS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 22, avenue de
l’Etoile - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°3 P local atelier Q sur la demande, implantée
sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article
L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut
relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-457 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0486)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 15 juillet 2021 par
Monsieur Cyril GAUTHIER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
SKYWAY EVOLUTION, au sein de l’établissement situé 42, rue de la Noé Cottée - 44230 SAINT-
SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Cyril GAUTHIER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
SKYWAY EVOLUTION est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 42, rue de la Noé Cottée - 44230
SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 6 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

- 3 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-458 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0487)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 juillet 2021 par
le directeur sécurité de l’établissement bancaire dénommé CREDIT COOPERATIF, au sein de
l’établissement situé 4, impasse Serge Reggiani - 44803 SAINT-HERBLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur sécurité de l’établissement bancaire dénommé CREDIT COOPERATIF est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4, impasse Serge Reggiani - 44803 SAINT-HERBLAIN, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-459 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0493)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 22 juillet 2021
par Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité de directeur commercial de la société dénommée
PICARD, au sein de l’établissement situé ZAC de la Colleraye RD 93 - 44260 SAVENAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité de directeur commercial de la société
dénommée PICARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis ZAC de la Colleraye RD 93 - 44260
SAVENAY, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAVENAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-460 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0498)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 juillet 2021
par Monsieur Eric RONCO, agissant en sa qualité de président directeur général de la société
dénommée PROVIRIDIS ET SA FILIALE GeniECO , au sein de l’établissement situé rue des Evens - 44550
MONTOIR-DE-BRETAGNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Eric RONCO, agissant en sa qualité de président directeur général de la société
dénommée PROVIRIDIS ET SA FILIALE GeniECO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue des
Evens - 44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 5 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 5 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- prévention d'actes terroristes ;

- exploitation et maintenance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MONTOIR-DE-
BRETAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-461 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0499)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 juillet 2021
par Monsieur Bilel DRINE, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée PIZZA HOUSE, au
sein de l’établissement situé 79, rue de Stalingrad - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Bilel DRINE, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
PIZZA HOUSE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 79, rue de Stalingrad - 44600 SAINT-
NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-462 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0503)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU les demandes d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmises le 29 juillet 2021
par Monsieur Raphaël SALAÜN, agissant en sa qualité de maire de la commune de SAINT-JOACHIM,
situé près de la Maison Médicale et de la Médiathèque sis 77, rue Joliot Curie et rue Kergomard - 44720
SAINT-JOACHIM ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de SAINT-JOACHIM est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéo-
protection situé près de la Maison Médicale et de la Médiathèque sis 77, rue Joliot Curie et rue
Kergomard, conformément aux dossiers présentés, annexés aux demandes.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

- 2 caméras visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- constatation des infractions aux règles de la circulation ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-JOACHIM
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-464 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0505)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 22 juillet 2021
par Monsieur Nicolas BRANGEON, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. GARAGE ABS, au sein de l’établissement situé 11, rue du 8 mai - 44130 BLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Nicolas BRANGEON, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. GARAGE ABS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 11, rue du 8 mai - 44130 BLAIN, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 3 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-465 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0507)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 juillet 2021
par Madame Rita GAETE, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée SAMA -
CHARCUTERIE DU VIGNOBLE, au sein de l’établissement situé 5, rue des Forges - 44330 VALLET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Rita GAETE, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée SAMA -
CHARCUTERIE DU VIGNOBLE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 5, rue des Forges -
44330 VALLET, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VALLET sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-466 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0510)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 30 juillet 2021
par Monsieur Denis SCHEMMEL, agissant en sa qualité de responsable de la station de la société
dénommée NF059092 – RELAIS GUE GOBERT TOTAL, au sein de l’établissement situé 49-61, boulevard
Dalby - 44100 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Denis SCHEMMEL, agissant en sa qualité de responsable de la station de la société
dénommée NF059092 – RELAIS GUE GOBERT TOTAL est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 49-61, boulevard Dalby - 44100 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-467 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0513)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 29 juillet 2021
par Monsieur Andy BERGEN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée CAMPING DE
LA POINTE, au sein de l’établissement situé chemin du Port aux Ânes - 44770 PRÉFAILLES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Andy BERGEN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
CAMPING DE LA POINTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis chemin du Port aux Ânes -
44770 PRÉFAILLES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve que la caméra indiquée n°1, sur la photo jointe à
la demande, visionnant la piscine ne fonctionne qu'en dehors des horaires d'ouverture de
l'établissement. Elle ne peut en aucun cas filmer en présence de la clientèle.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de PRÉFAILLES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-468 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0515)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 29 juillet 2021
par Monsieur Clément WEGRICH, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
S.A.S. LE BUS DÉ’TOURNÉ, au sein de l’établissement situé 5, allée des Courtines - 44220 COUËRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Clément WEGRICH, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
S.A.S. LE BUS DÉ’TOURNÉ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 5, allée des Courtines - 44220
COUËRON, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de COUËRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-469 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0516)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 3 août 2021 par
Monsieur Yann GIMBERT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée LE FOURNIL DE LA
PÂQUELAIS, au sein de l’établissement situé 16, rue Anne de Bretagne - 44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Yann GIMBERT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
LE FOURNIL DE LA PÂQUELAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 16, rue Anne de
Bretagne - 44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°4 P Entrée personnel Q sur le listing
d’implantation des caméras joint à la demande, implantée sur une zone privative non ouverte au public
qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est
donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif auprès de la
Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VIGNEUX-DE-
BRETAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-470 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0524)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 4 août 2021 par
Monsieur Eric DUPIN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. DEC, au sein de
l’établissement situé 322, route de la Côte d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Eric DUPIN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. DEC
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 322, route de la Côte d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées P Cuisine Q et P Bureau Q sur le plan
d’implantation des caméras joint à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au
public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-471 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0525)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 4 août 2021 par
Madame Coralie MENUGE, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée S.A.S. BENCO -
LES PEDZOUILLES SE RE BEEF, au sein de l’établissement situé 56, rue de la Pierre - 44340 BOUGUENAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Coralie MENUGE, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.A.S. BENCO - LES PEDZOUILLES SE RE BEEF est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 56, rue de
la Pierre - 44340 BOUGUENAIS, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 6 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°5 sur le plan joint à la demande, implantée sur
une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1
du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever
du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BOUGUENAIS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-472 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0527)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 juillet 2021
par Monsieur Jean-Guy CORNU, agissant en sa qualité de président de la communauté d’agglomération
CLISSON SEVRE MAINE AGGLOMERATION, au sein de l’établissement Piscine Aqua’val situé 14, rue du
Fief - 44140 AIGREFEUILLE-SUR-MAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le président de la communauté d’agglomération CLISSON SEVRE MAINE AGGLOMERATION
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement Piscine Aqua’val sis 14 rue du Fief - 44140 AIGREFEUILLE-
SUR-MAINE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 14 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

- 4 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°15 et 16 sur le plan joint à la demande,
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation
préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve que les caméras visionnant les bassins ne
fonctionnent qu'en dehors des horaires d'ouverture de l'établissement. Elles ne peuvent en aucun cas
filmer en présence du public.     

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de AIGREFEUILLE-SUR-
MAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-473 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0533)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 1er juin 2021 par
Monsieur Christophe JOLIVET, agissant en sa qualité de directeur magasin de la société dénommée
S.A. AUCHAN FRANCE, au sein de l’établissement situé 4, place Édouard Normand - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Christophe JOLIVET, agissant en sa qualité de directeur magasin de la société
dénommée S.A. AUCHAN FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4, place Édouard
Normand - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°3 P Réserve sèche Q sur le plan joint à la
demande, implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ
d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à
autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-474 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0535)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 30 avril 2021 par
Monsieur François BREUIL, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. CENTRE
EQUESTRE REGIONAL VAL DE LOIRE (CERVAL), au sein de l’établissement situé 4, route du Landreau -
44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur François BREUIL, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. CENTRE EQUESTRE REGIONAL VAL DE LOIRE (CERVAL) est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 4, route du Landreau - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 8 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve que la caméra n°5 visionnant le manège ne
fonctionne qu'en dehors des horaires d'ouverture de l'établissement. Elle ne peut en aucun cas filmer
en présence du public.         

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 24
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-475 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0536)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 juin 2021 par
Monsieur Aimé BONNIN, agissant en sa qualité de président directeur général de la société dénommée  
TABAC DES HALLES BAR TABAC – FDJ – PMU, au sein de l’établissement situé 22, rue des Halles - 44190
CLISSON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Aimé BONNIN, agissant en sa qualité de président directeur général de la société
dénommée TABAC DES HALLES BAR TABAC – FDJ – PMU est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 22, rue des Halles - 44190 CLISSON, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°5 P Réserve tabac Q sur le plan joint à la
demande, implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ
d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à
autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CLISSON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-476 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0539)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 juin 2021 par
Monsieur Emmanuel GENEAU DE LAMARLIERE, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
LA CAVE ORVAULT, au sein de l’établissement situé 8, rue Hubert de la Brosse - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Emmanuel GENEAU DE LAMARLIERE, agissant en sa qualité de gérant de la société
dénommée LA CAVE ORVAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8, rue Hubert de la
Brosse - 44700 ORVAULT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - L’enregistreur doit être situé dans un lieu sécurisé, hors de la vue de la clientèle (local dédié
ou placard fermé à clé si localisation dans une zone d'accueil du public).  

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  15 jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-477 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0540)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 2 août 2021 par
Monsieur Jean-Noël PENICHON, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée BUREAU
BRAIS, au sein de l’établissement situé 23, rue Jacques Daguerre - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Jean-Noël PENICHON, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
BUREAU BRAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 23, rue Jacques Daguerre - 44600
SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée P Atelier Q sur le plan joint à la demande,
implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de
l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à autorisation préfectorale
mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés
(C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-478 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0541)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 3 mai 2021 par
Monsieur Jacques PRIEUR, agissant en sa qualité de maire de la commune de LA BERNERIE-EN-RETZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de LA BERNERIE-EN-RETZ est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de son territoire,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 10 caméras extérieures
ou visionnant la voie publique. Ce système se décompose comme suit :

-  Zone du plan d’eau (base nautique, jetée plan d’eau et port) ;
-  Zone du patelage ;
-  Zone des Halles (office, sanitaires)  ;
-  Zone de la Maison Magres (square, allée église) ;
-  Zone Gare (parking SNCF, sortie trains) ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- prévention d'actes terroristes ;

- prévention des actes de stupéfiants ;
- prévention des fraudes douanières ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - L’enregistreur doit être situé dans un lieu sécurisé, hors de la vue de la clientèle (local dédié
ou placard fermé à clé si localisation dans une zone d'accueil du public).  

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  15 jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BERNERIE-EN-
RETZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-479 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0542)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 20 juillet 2021
par Madame Corinne DE MANHEULLE, agissant en sa qualité de directrice de la société dénommée
S.A.S. FREMAUX DELORME, au sein de l’établissement situé 32, rue François André - 44500 LA BAULE-
ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Corinne DE MANHEULLE, agissant en sa qualité de directrice de la société
dénommée S.A.S. FREMAUX DELORME est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 32, rue François
André - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-480 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0543)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 20 juillet 2021
par Madame Corinne DE MANHEULLE, agissant en sa qualité de directrice de la société dénommée
S.A.S. FREMAUX DELORME, au sein de l’établissement situé 8, rue Franklin - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Corinne DE MANHEULLE, agissant en sa qualité de directrice de la société
dénommée S.A.S. FREMAUX DELORME est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8, rue Franklin -
44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-481 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0554)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 juillet 2021
par Madame Chantal LEBRAS, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
HÔTEL LE MAURITIA, au sein de l’établissement situé 12, rue Jean Monnet - 44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Chantal LEBRAS, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
HÔTEL LE MAURITIA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 12, rue Jean Monnet - 44210 PORNIC,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 8 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées P cuisine Q, P local repassage Q, P atelier Qsur
le plan joint à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas
dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas
soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la
Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Les caméras situées à l'intérieur de l'établissement ne doivent filmer que les lieux de passages
publics (paliers, accueil, sorties, etc.). Le champ de vision des caméras ne doivent en aucun cas filmer
l’accès aux chambres.

Cette autorisation est délivrée sous réserve que les caméras filmant les lieux de consommation,
notamment la caméra indiqué P restaurant Q sur le dossier de demande, ne fonctionnent qu’en dehors
des horaires d’ouverture de l’établissement. Elles ne peuvent en aucun cas filmer en présence de la
clientèle assise.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées par écrit à toutes les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de PORNIC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 12
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2021 inclus. 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-484 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0564)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 17 août 2021 par
Monsieur Éric BOURGEOIS, agissant en sa qualité de directeur technique de la société dénommée
S.A.S. B&B HOTELS, au sein de l’établissement situé Moulin de la Rousselière - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Éric BOURGEOIS, agissant en sa qualité de directeur technique de la société
dénommée S.A.S. B&B HOTELS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Moulin de la
Rousselière - 44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 7 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

- 5 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-485 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0565)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 18 août 2021 par
le chargé de sécurité de l’établissement bancaire dénommé C.I.C., au sein de l’établissement situé
7, avenue Commandant Prosper de Nervo - 4500 LA BAULE-ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le chargé de sécurité de l’ établissement bancaire dénommé C.I.C. est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de l’établissement sis 7, avenue Commandant Prosper de Nervo - 4500 LA BAULE-ESCOUBLAC, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-486 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0566)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU les sept demandes d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmises le 15 juillet
2021 par Monsieur Jean-Christophe FAËS, agissant en sa qualité d’adjoint délégué au maire de la
commune de REZÉ, au sein de son territoire communal ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de REZÉ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de son territoire communal, un
système de vidéo-protection conformément aux dossiers présentés, annexés aux demandes.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système de caméras se décomposant comme suit :

-  16, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny  - 4 caméras extérieures ;
-  12, rue de l’Ouche Dinier - 6 caméras extérieures ;
-  160, rue Jean-Baptiste Vigier - 4 caméras extérieures + 2 caméras extérieures ;
-  rue François Bonamy - 4 caméras extérieures
-  99, rue Jean-Baptiste Vigier - 6 caméras extérieures + 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de
façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage irréversible de ces
zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés ni supprimés par une
personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-493 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0576)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Pascal BOLO, agissant en sa qualité de vice-président de NANTES MÉTROPOLE, au sein de
l’établissement situé 8, boulevard Vincent Gâche - 44200 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Pascal BOLO, agissant en sa qualité de vice-président de NANTES MÉTROPOLE est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8, boulevard Vincent Gâche - 44200 NANTES, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 33 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 27 caméras intérieures ;

- 6 caméras visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 
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La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-494 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0577)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société d’économie mixte
NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES, au sein de l’établissement dénommé Capitainerie, situé île
de Versailles - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
d’économie mixtre dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement dénommé Capitainerie sis île de Versailles - 44000 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures est
strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- télésurveillance à distance station service ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-495 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0578)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société d'économie mixte  
NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES, au sein de l’établissement Ponton Belem situé quai de la
Fosse - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
d'économie mixte NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
Ponton Belem sis quai de la Fosse - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures est
strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- gestion à distance du port ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-496 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0579)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société d'économie mixte
NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES, au sein de l’établissement Ponton Chantier situé quai
Fernand Crouan - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
d'économie mixte NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
Ponton Chantier, sis quai Fernand Crouan - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures est
strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- gestion à distance du port ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3



Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-497 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0580)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société d'économie mixte
NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES, au sein de l’établissement port de Trentemoult, situé quai
Robert Surcouf - 44400 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
d'économie mixte NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
port de Trentemoult, sis quai Robert Surcouf - 44400 REZÉ, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

- 1 caméra visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- gestion à distance du port ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-498 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0581)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société d'économie mixte
NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES, au sein de l’établissement situé quai Commandant Lucas -
44220 COUËRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Richard CANTIN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
d'économie mixte NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES PORT DE COUËRON est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de l’établissement port de Couëron, sis quai Commandant Lucas - 44220 COUËRON, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures est
strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- gestion à distance du port ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de COUËRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-499 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0582)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S, au sein de l’établissement situé place Millenia -
44680 SAINT-AIGNAN-DE-GRANDLIEU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis place Millenia - 44680 SAINT-AIGNAN-DE-GRANDLIEU, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 1 caméra extérieure ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-AIGNAN-DE-
GRANDLIEU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-500 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0583)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S, au sein de l’établissement situé 62, rue Bel Air -
44850 LE CELLIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 62, rue Bel Air - 44850 LE CELLIER, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE CELLIER sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-501 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0584)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 août 2021 par
le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S, au sein de l’établissement situé 6, place de la
Mairie - 44117 SAINT-ANDRÉ-DES-EAUX ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur sécurité de la société dénommée BRINK’S est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 6, place de la Mairie - 44117 SAINT-ANDRÉ-DES-EAUX, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-ANDRÉ-DES-
EAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-502 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0585)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 25 août 2021 par
Monsieur Kévin SUTEAU, agissant en sa qualité de co-gérant de la société dénommée L’IMPRO BAR, au
sein de l’établissement situé 121, rue de l’Artisanat - 44430 LE LOROUX-BOTTEREAU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Kévin SUTEAU, agissant en sa qualité de co-gérant de la société dénommée
L’IMPRO BAR est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 121, rue de l’Artisanat - 44430
LE LOROUX-BOTTEREAU, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - L’enregistreur doit être situé dans un lieu sécurisé, hors de la vue de la clientèle (local dédié
ou placard fermé à clé si localisation dans une zone d'accueil du public).  

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  20 jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3



Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE LOROUX-
BOTTEREAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-504 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0600)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 30 août 2021 par
Madame Corinne VADÉ, agissant en sa qualité de directrice générale du CROUS DE NANTES, au sein de
l’établissement Restaurant universitaire Tertre  situé 4, route de la Jonelière - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Corinne VADÉ, agissant en sa qualité de directrice générale de la autre dénommée
CROUS DE NANTES est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement Restaurant universitaire Tertre sis 4,
route de la Jonelière - 44300 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 14 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures ;

- 6 caméras extérieures ;

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve que les caméras filmant les lieux de
consommation, et notamment les caméras indiquées 12, 13 et 14 sur le plan joint à la demande, ne
fonctionnent qu’en dehors des horaires d’ouverture de l’établissement. Elles ne peuvent en aucun cas
filmer en présence du public assis.    

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- prévention du trafic de stupéfiants ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-505 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0601)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 3 septembre
2021 par Madame Corinne VADÉ, agissant en sa qualité de directrice générale du CROUS DE NANTES,
au sein de l’établissement Résidence universitaire la Haute Fôret, situé 13, rue de la Haute Fôret - 44300
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Corinne VADÉ, agissant en sa qualité de directrice générale de la autre dénommée
CROUS DE NANTES est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement Résidence universitaire la Haute Fôret
sis 13, rue de la Haute Fôret - 44300 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 13 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 11 caméras intérieures ;

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Les caméras situées à l'intérieur de l'établissement ne doivent filmer que les lieux de
passages publics (paliers, accueil, sorties, etc.). Le champ de vision des caméras ne doivent en aucun cas
filmer l’accès aux logements.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité à l’intérieur
de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- prévention du trafic de stupéfiants ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-506 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2021-0602)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 6 septembre
2021 par Madame Véronique DUBETTIER-GRENIER, agissant en sa qualité de maire de la commune de
CARQUEFOU, au sein de l’établissement base nautique, situé route de Port Jean – 44470 Carquefou ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de CARQUEFOU est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
base nautique, sis route de Port Jean - 44470 CARQUEFOU, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 7 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 5 caméras extérieures ;

- 2 caméras visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- protection des bâtiments publics ;

 Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3



La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CARQUEFOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-507 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2012-0069)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-351 du 3 octobre 2017 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée BERSHKA situé au sein de
l’établissement sis 4-6, rue du Feltre - 44000 NANTES, modifié par l’arrêté préfectoral
CAB/PPS/VIDEO/18-168 portant modification d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 12 avril 2021 par Monsieur Jean-Jacques SALAUN, agissant en sa
qualité de directeur général de la société dénommée  BERSHKA  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Jean-Jacques SALAUN, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommée BERSHKA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4-6, rue du Feltre - 44000 NANTES,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 10 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux CAB/PPS/VIDEO/17-351 du 3 octobre 2017 et CAB/PPS/VIDEO/18-168
du 21 juin 2018 précités sont abrogés.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-508 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2013-0456)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-301 du 1er octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. CASINO DE PORNICHET
situé au sein de l’établissement sis 93, boulevard des Océanides -  44380 PORNICHET ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 28 juin 2021 par Monsieur Pierre MARGANA, agissant en sa qualité
de directeur général de la société dénommée S.A.S. CASINO DE PORNICHET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Pierre MARGANA, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommée S.A.S. CASINO DE PORNICHET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 93, boulevard
des Océanides - 44380 PORNICHET, un périmètre vidéoprotégé conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 77 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

-  64 caméras intérieures ;

-  13 caméras extérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de
façon spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones
devront être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non
habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- régulation des jeux ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements concernant les locaux où sont manipulés les numéraires
seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 28 jours. Les enregistrements concernant les
autres lieux seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10 jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-301 du 1er octobre 2018 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de PORNICHET sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-509 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2014-0362)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-184 du 4 juillet 2019 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée CARREFOUR NANTES BEAULIEU
situé au sein de l’établissement sis 9, rue Gaétan Rondeau -  44000 NANTES ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 13 juillet 2021 par Monsieur Olivier MORABITO, agissant en sa
qualité de directeur de la société dénommée CARREFOUR NANTES BEAULIEU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Olivier MORABITO, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
CARREFOUR NANTES BEAULIEU est autorisé, jusqu’au 3 juillet 2024, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 9, rue Gaétan Rondeau - 44000
NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 80 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 71 caméras intérieures ;

- 9 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique jusqu’au 3 juillet 2024 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une
nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra
donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-184 du 4 juillet 2019 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-510 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2014-0780)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/14/763 du 29 octobre 2014 portant autorisation d’installer un système
de vidéo-protection pour le compte de l’établissement bancaire dénommé BANQUE POPULAIRE
ATLANTIQUE situé au sein de l’établissement sis 4, place Saint-Pierre -  44470 CARQUEFOU ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 13 juillet 2021 par le responsable sécurité de l’établissement
bancaire dénommé BANQUE POPULAIRE ATLANTIQUE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire dénommé BANQUE POPULAIRE
ATLANTIQUE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4, place Saint-Pierre - 44470
CARQUEFOU, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CARQUEFOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-511 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2015-0100)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/15/150 du 11 mars 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée E.U.R.L. SOFADIS - U EXPRESS situé au sein de
l’établissement sis chemin de la Culée – Bourgneuf-en-Retz -  44580 VILLENEUVE-EN-RETZ ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 22 décembre 2017 par Monsieur Patrick REMAUD, agissant en sa
qualité de président de la société dénommée E.U.R.L. SOFADIS - U EXPRESS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Patrick REMAUD, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
E.U.R.L. SOFADIS - U EXPRESS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis chemin de la Culée –
Bourgneuf-en-Retz - 44580 VILLENEUVE-EN-RETZ, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 18 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures ;

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- cambriolages ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 12
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VILLENEUVE-EN-
RETZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-512 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2015-0473)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/15/334 du 10 juillet 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION
NAZAIRIENNE (S.T.R.A.N.) situé au sein de l’établissement sis place Sémard (parking vélos) - 44600
SAINT-NAZAIRE ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2021 par Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de
responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE
(S.T.R.A.N.) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES
TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE S.T.R.A.N. est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis place Sémard (parking vélos) - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 1 caméra. Ce système se
décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-513 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2015-0474)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/15/333 du 10 juillet 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION
NAZAIRIENNE (S.T.R.A.N.) situé au sein de l’établissement sis boulevard Willy Brandt - 44600 SAINT-
NAZAIRE ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2021 par Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de
responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE
(S.T.R.A.N.) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES
TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE (S.T.R.A.N.) est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis boulevard Willy Brandt - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

- régulation du trafic routier ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-514 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2015-0484)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/15/332 du 10 juillet 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION
NAZAIRIENNE (S.T.R.A.N.) situé au sein de l’établissement sis boulevard Willy Brandt (parking Météor) -
44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2021 par Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de
responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE
(S.T.R.A.N.) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Steven BROSSE, agissant en sa qualité de responsable mobilité de la SOCIÉTÉ DES
TRANSPORTS DE L’AGGLOMÉRATION NAZAIRIENNE (S.T.R.A.N.) est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis boulevard Willy Brandt (parking Météor) - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 26 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 26 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

- régulation du trafic routier ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-515 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0547)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/083 du 29 février 2016 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection pour le compte de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC.

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/084 du 29 février 2016 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection pour le compte de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC.

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/085 du 29 février 2016 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection pour le compte de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC.

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/086 du 29 février 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéo-protection autorisé pour le compte de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC.

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/087 du 29 février 2016 portant autorisation d’un système de vidéo-
protection pour le compte de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC.

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 7 juillet 2021 par Monsieur Rémy NICOLEAU, agissant en sa qualité
de maire de la mairie dénommée  SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;
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VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de son territoire
communal, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 29 caméras (9 caméras
extérieures et 20 caméras visionnant la voie publique) positionnées comme suit :

- salle du Manoir ;
- complexe sportif de la Guerche ;
- salle du Coteau ;
- parking Chézine ;
- parking Moulinet ;
- la Terroussais ;
- route du Temple RD 15 ;
- route de Savenay RD 17 ; 
- rond-point les Tourterelles ;
- rue du Marais ;
- rond-point de la Clunais ;
- dépôt des déchets parking Manoir ;
- Hôtel de Ville ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention d'actes terroristes ;
- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour
s’assurer de la conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-ÉTIENNE-DE-
MONTLUC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-516 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2017-0362)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-423 du 8 novembre 2017 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. SODEXFRANC - SUPER U
situé au sein de l’établissement sis 53, rue de Nantes -  44830 BOUAYE ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 17 août 2021 par Monsieur Olivier MOREL, agissant en sa qualité de
directeur de la société dénommée S.A.S. SODEXFRANC SUPER U ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Olivier MOREL, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
S.A.S. SODEXFRANC - SUPER U est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 53, rue de Nantes -
44830 BOUAYE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 70 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 54 caméras intérieures ;

- 16 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°70 T entrée réserve U, 71 T couloir métier
1 U, 72 T couloir métier 2 U, 73 T réserve 1 U, 74 T réserve 2 U, 75 T réserve 3 U, 76 T réserve 4 U, 77 T sas
livraison U, 78 T couloir bureaux rdc U et 79 T salle de réunion U sur le plan et le document T listes des
champs de vision U jointz à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de
la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- cambriolages ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées par écrit à toutes les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’ arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-423 du 8 novembre 2017 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BOUAYE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-517 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2017-0556)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-456 du 7 décembre 2017 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de NANTES MÉTROPOLE modifié par l’arrêté préfectoral
CAB/PPS/VIDEO/19-009 du 28 février 2019 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-288  du  27  septembre  2018  portant  modification  d’un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de NANTES MÉTROPOLE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-217  du  09  septembre  2019  portant  modification  d’un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de NANTES MÉTROPOLE ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/20-426 du 11 août 2020 portant modification d’un système de
vidéo-protection autorisé pour le compte de NANTES MÉTROPOLE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 20 juillet 2021 par Monsieur Denis TALLEDEC, agissant en sa qualité
d’élu délégué à la prévention de la délinquance et sécurité publique de NANTES MÉTROPOLE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  La  présidente  de NANTES  MÉTROPOLE  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de son territoire,
sur les communes de NANTES, REZÉ, SAINT-HERBLAIN, VERTOU et BASSE-GOULAINE, un système de
vidéo-protection  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d’un  centre  de  supervision  urbain  (C.S.U.)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 260 caméras visionnant
la voie publique et positionnées conformément au listing joint en annexe de la présente autorisation
(caméras fixes et périmètre vidéo-protégé) ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;
- constatation des infractions aux règles de la circulation ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 25 octobre
2026  inclus.  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux  CAB/PPS/VIDEO/17-456 du 7 décembre 2017, CAB/PPS/VIDEO/19-
009 du 28 février 2019, CAB/PPS/VIDEO/18-288 du 27 septembre 2018, CAB/PPS/VIDEO/19-217 du 09
septembre 2019 et CAB/PPS/VIDEO/20-426 du 11 août 2020 précités sont abrogés.

Article 12  - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  la  Loire-Atlantique  et  les  maires  des  communes  de  NANTES,  REZÉ,  SAINT-
HERBLAN, VERTOU et BASSE-GOULAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 26 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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ANNEXE - Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-517 portant modification d’un système de
vidéo-protection (dossier n°2017-0556)

Les délimitations des périmètres :

Le périmètre « centre ville » se décline comme suit : 
Rue Copernic /  Rue du Calvaire / Rue de Budapest ./ Pl de Bretagne / Allée des tanneurs ./ Pl du Pont
Morand / Quai Ceineray / Cours Saint André / Pl Maréchal Foch / Rue du Marechal Joffre / Rue Guilbourg de
Luzinais / rue S Baudry / Rue Ecorchard / Bd Stalingrad / Pl Duchesse Anne / Quai Favre / Quai Magellan /
Quai A Morice / Rue Gaston Michel / Quai de la Fosse / Place Jacksonville / Quai de la Fosse / Rue batonnier
Guinaudeau / Rue Flandres Dunkerque / Rue Voltaire / Pl Jean V / Rue Durant Gasselin / Rue Montesquieu /
Pl monnaie / Rue Anizon / Pl Ladmirault / Rue Racine / Rue Copernic

Le périmètre « hangar à bananes" (arrêté n°CAB/PPS/VIDEO/18-288 du 27/09/2018) est modifié comme
suit » :  Quai des Antilles, Quai Fernand Crouan, Pont Anne de Bretagne, Quai F Mitterrand, Rue olympe de
Gouges, Rue Lanoue Bras de Fer, Boulevard Léon Bureau, Boulevard Prairie au Duc, Boulevard des Antilles.

Le périmètre « Bellevue » se décline comme suit : 
Pl Mendes France / Bd Churchill / Rue R Rolland / Rue A Rebelliau / rue Coutan / rue F Colas / Rue de
l’Etang / Bd J Moulin / Pl Croix Bonneau / Rue des pavillons / Rue du Bois hercé / Bd Léon Jouhaux / Pl Croix
Bonneau / Bd J Moulin / Rue du Gers / Rue du Jamet / Rue de l’Ariège / Rue L Aubert / Rue F Portais / Allée
des Roitelets / Allée des Pinsons / Bd W Chuchill / Pl Mendes France

Le périmètre « Bottière » se décline comme suit : 
Route de Sainte Luce / Rue des tamaris / Rue de la Souillarderie / Rue de la riveterie / Bd H Dunand / Rue L
Guiotton / Rue A Fresnel / Rue du petit Bel air / Rue du croissant / Route de Sainte Luce

Le périmètre « Chêne des anglais bout des landes » se décline comme suit  :
Carrefour Bout des pavés / Route de la chapelle / Rue de Gesvres / Rue Stendhal / Rue des renards / Rue E
Thomas / Route de la chapelle / périphérique / Av Bout des Landes / Rte de rennes / Carrefour Bout des pavés

Le périmètre « Breil » se décline comme suit :
Boulevard P de Coubertin / Rue JL de Girodet / Rue des primevères / Rue du breil / Bd des Anglais / Rue
chanoine Larose / Rue Melies / rue de Malville / Rue Melies / Pl Emile Cohl / Rue Maison blanche / Boulevard
P de Coubertin

Le périmètre « Dervaliières » se décline comme suit :
Bd du massacre / Bd J Ingres / Pl V Auriol / Rue Delacroix / Pl Puvis de chavannes / Rue Natier / Allée
Delaunay / Rue Lepère / Bd du massacre

Le périmètre « Malakoff » se décline comme suit  : 

Bd de Berlin / Rue de Tchécoslovaquie / Rue de Madrid / Bd de Sarrebruck / Rue de Corse / Rue de Suisse /
Rue de Norvège / Rue d’Autriche / voie ferroviaire / Bd de Berlin

Le périmètre « Clos Toreau » se décline comme suit : 
Bd E Gabory / Rue de Biarritz / Rue de bonne garde / Rue du clos toreau / Rue L Loucheur / Bd E Gabory

Le périmètre « Martyrs nantais » se décline comme suit : Pl de la République, Bd V Hugo, Pl V Mangin, Rue
de Monzie, Bd Général de Gaulle, Bd V Gache, Bd Babin Chevaye, Pl de la République.
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ID_RT LOCALISATION Commune Etat Domaine Secteur Dossier Arrêté Finalité Périmètre

3001 Place Mendes France Sud Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3002 Rossignols Eglise Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3003 Rossignols Square Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3004 Rossignols Rolland Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3005 Rolland - Rebelliau (Rodeo) Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3006 Place Mendes France 2 Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3007 Rolland - Rebelliau (Contexte) Nantes Service CSU Mendès France 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3008 Aubert Nantes Projet CSU Lauriers 17-556 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3009 Coutant 1 Nantes Projet CSU Lauriers 17-556 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3010 Bd Romain Rolland - Jamet Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3011 Rolland - Moulin (Rodeo) Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3012 Lauriers Est Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3013 Lauriers Ouest Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3014 Doubs Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3015 Gers Est Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3016 Gers Ouest Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3017 Rolland - Jamet (Contexte) Nantes Service CSU Lauriers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3018 Coutant 2 Nantes Projet CSU Lauriers 17-556 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3019 Drôme Nantes Projet CSU Lauriers 17-556 Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3020 Gal de la Tour Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3021 Watteau  Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3022 Bertreux  Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3023 C Cial Dervallieres Est Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3024 C Cial Dervallieres Ouest Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3025 J Callot Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3026 C Cial Dervallieres Nord Nantes Service CSU Dervallières 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Dervallières

3027 Chlorophyle Nantes Projet CSU Dervallières 17-556 Sécurité des personnes Dervallières

3028 Le Nain Nantes Projet CSU Dervallières 17-556 Sécurité des personnes Dervallières

3030 C Cial Breil Ouest Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3031 C Cial Breil Est Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3032 Feyder Sud Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3033 Feyder Breil Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3034 Baur Nord Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3035 Feyder Nord Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3036 Baur Sud Nantes Service CSU Breil 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Breil

3037 Pce Cohl Nantes Service CSU Breil 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Breil

3038 Breil Nantes Projet CSU Breil 17-556 Sécurité des personnes Breil

3039 Méliès Nantes Projet CSU Breil 17-556 Sécurité des personnes Breil

3040 Pce Defense Passive Nord Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3041 Calvaire - St Nicolas Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3042 Calvaire – Paré Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3043 Franklin Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3044 Le Notre Nantes Projet CSU 50 otages 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3045 Bretagne Nantes Projet CSU 50 otages 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3046 Feltre Nantes Projet CSU 50 otages 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

HERVOUETCLAU
Machine à écrire
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3047 Orléans Nantes Projet CSU 50 otages 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3048 St Pierre Nantes Projet CSU Sully 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3050 Pce Graslin Est Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3051 Pommeraye Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3052 Boileau Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3053 Contrescarpe Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3054 Pce Royale Ouest Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3055 Veil - Eboue Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3056 Kervegan - Clisson Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3057 Couedic Nantes Projet CSU 50 otages 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3058 Rousseau Nantes Projet CSU JJ Rousseau 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3059 Héronnière Nantes Projet CSU JJ Rousseau 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3060 Pce Commerce Nord Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3061 Pce Commerce Sud Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3062 Pce Commerce Est Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3063 Roosevelt-Trouin Nantes Travaux CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3064 Duguay-Trouin Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3065 Cours Franklin Roosevelt Nantes Travaux CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3066 50 Otages-Cassard 1 Nantes Travaux CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3067 Du Guesclin   Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3068 Roosevelt Nantes Service CSU Commerce 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3069 Bourse Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3070 Pce Bouffay Ouest Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3071 Pce Bouffay Est Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3072 Pce Bouffay Sud Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3073 Pce Bouffay Nord Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3074 Mercoeur Ouest Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3075 Mercoeur Est Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3076 Cdt d'Estienne d'Orves Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3077 Miroir d'eau Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3078 Hotel Dieu Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3079 Petites Ecuries - Ancienne Monnaie Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3080 Rue du Moulin Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3081 Pce du Change Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3082 Paix - Vieil Hopital Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3083 Sainte Croix Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3084 Pce du Pilori Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3085 Chapeliers Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3086 Emery Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3087 Escalier Beaurepaire Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3088 Pont Morand Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3089 50 Otages-Cassard 2 Nantes Travaux CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3090 Strasbourg Hotel de Ville Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3091 Strasbourg Chateau Nantes Service CSU Bouffay 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3092 Juiverie Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 
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3093 Pce Jacobins Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3094 Strasbourg - Verdun Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3095 Square Halgan Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3096 Pce Foch Nantes Service CSU Commerce 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3097 Pce Duchesse Anne Nantes Service CSU Bouffay 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3098 Ceineray Nantes Projet CSU Sully 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3099 Joffre Nantes Projet CSU Sully 17-556 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3100 Madrid Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3101 Luxembourg Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3102 Berlin Sud Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3103 Berlin Nord Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3104 Berlin Ouest Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3105 Bd de l'Europe Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3106 Angleterre Nantes Service CSU Malakoff 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Malakoff

3107 Tchécoslovaquie Nantes Projet CSU Malakoff 17-556 Sécurité des personnes Malakoff

3110 Bottiere Ste Luce Nantes Service CSU Bottière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Bottière

3111 Souillarderie Nantes Service CSU Bottière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Bottière

3112 Pce Bottiere Est Nantes Service CSU Bottière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Bottière

3113 Basinerie Nantes Projet CSU Bottière 17-556 Sécurité des personnes Bottière

3114 Becquerel Nantes Projet CSU Bottière 17-556 Sécurité des personnes Bottière

3115 Bottière Nantes Projet CSU Bottière 17-556 Sécurité des personnes Bottière

3116 Lippmann Nantes Projet CSU Bottière 17-556 Sécurité des personnes Bottière

3117 Max Planck Nantes Projet CSU Bottière 17-556 Sécurité des personnes Bottière

3120 Bois Briand - Marche Commun Nantes Service CSU Nant’Est 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3121 Bois Briand - Garde Nantes Service CSU Nant’Est 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3122 Bois Briand - Allemagne Nantes Service CSU Nant’Est 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3123 Bois Briand - Helvetie Nantes Service CSU Nant’Est 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3125 Passerelle Schoelcher Nantes Service CSU Chantiers 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3126 Quai de la Fosse Nantes Service CSU Chantiers 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3127 Bd des Antilles Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3128 Passerelle cale Nantes Service CSU Chantiers 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3129 Terrasse des vents Nantes Service CSU Chantiers 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3130 Hangar Ouest Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3131 Hangar Nord Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3132 Grue Jaune Ouest Nantes Service CSU Chantiers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3133 Grue Jaune Est Nantes Service CSU Chantiers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3134 Chantiers Carrousel Nantes Service CSU Chantiers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3135 Chantiers Machines Nantes Service CSU Chantiers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3136 Hangar Sud Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3137 Pont Anne de Bretagne Nantes Service CSU Chantiers 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes hangar à bananes

3138 Antilles - Grue Grise Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3139 Quai Wilson - Grue Grise Nantes Service CSU Hangar Banane 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes hangar à bananes

3140 Gabory Est Nantes Service CSU Clos Toreau 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Clos Toreau

3141 Gabory Ouest Nantes Service CSU Clos Toreau 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Clos Toreau

3142 Rue d'Hendaye Nantes Service CSU Clos Toreau 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Clos Toreau
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3143 Pays basque 1 Nantes Service CSU Clos Toreau 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Clos Toreau

3144 Pays basque 2 Nantes Service CSU Clos Toreau 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Clos Toreau

3145 Ascain 1 Nantes Projet CSU Clos Toreau 17-556 Sécurité des personnes Clos Toreau

3146 Ascain 2 Nantes Projet CSU Clos Toreau 17-556 Sécurité des personnes Clos Toreau

3147 St Jean Luz 1 Nantes Projet CSU Clos Toreau 17-556 Sécurité des personnes Clos Toreau

3148 St Jean Luz 2 Nantes Projet CSU Clos Toreau 17-556 Sécurité des personnes Clos Toreau

3150 Champlain Sud  Nantes Service CSU Chêne des anglais 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3151 Champlain Centre Nantes Service CSU Chêne des anglais 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3152 Champlain Nord Nantes Service CSU Chêne des anglais 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3153 Eugene Thomas Nantes Service CSU Chêne des anglais 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3154 Concarneau Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3155 Cassin Ouest Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3156 Cassin Est Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3157 Bout des Landes Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3158 Bout des landes - bassin Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3159 Quebec Nantes Service CSU Bout des landes 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3160 CSC Boissiere Sud Nantes Service CSU Boissière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Boissière

3161 CSC Boissiere Est Nantes Service CSU Boissière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Boissière

3162 CSC Boissiere Nord Nantes Service CSU Boissière 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Boissière

3163 Jean de la Bruyère Nantes Service CSU Boissière 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Boissière

3164 Renards Nantes Service CSU Boissière 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Boissière

3165 Champlain Est Nantes Projet CSU Chêne des anglais 17-556 Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3166 Pataugeoire Nantes Projet CSU Chêne des anglais Sécurité des personnes Chêne des anglais bout des landes

3170 Gare Nord - Parking Nantes Service CSU Gare nord 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3171 Gare Nord - Baudry Nantes Service CSU Gare nord 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3172 Gare Nord - Ecorchard Nantes Service CSU Gare nord 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3173 Gare Nord - Tour  Nantes Service CSU Gare nord 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Nantes – centre 

3174 Pompidou - Cherche midi Nantes Service CSU Beaulieu 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Beaulieu

3175 Nassivet Nantes Service CSU Beaulieu 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Beaulieu

3176 Gerbault - Pergeline Nantes Service CSU Beaulieu 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Beaulieu

3177 Gare Sud - Malakoff Nantes Travaux CSU Gare sud 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3178 Gare Sud - Cornulier Nantes Travaux CSU Gare sud 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3179 Gare Sud - parvis Nantes Travaux CSU Gare sud 17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3180 Picasso Nantes Projet CSU Moutonnerie Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3190 Norvège Nantes Projet CSU Malakoff Sécurité des personnes Malakoff

3191 Suisse Nantes Projet CSU Malakoff Sécurité des personnes Malakoff

3192 Chypre Nantes Projet CSU Malakoff Sécurité des personnes Malakoff

3193 Corse Nantes Projet CSU Malakoff Sécurité des personnes Malakoff

3194 Sarrebruck Nantes Projet CSU Malakoff Sécurité des personnes Malakoff

3195 Beaujoire Nantes Projet CSU Halvèque Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3196 Halvèque Nantes Projet CSU Halvèque Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3197 Auvigné Nantes Projet CSU Halvèque Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3201 Sillon St Herblain Service CSU Sillon de Bretagne 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3202 Saveze St Herblain Service CSU Sillon de Bretagne 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3203 Angeviniere St Herblain Service CSU Sillon de Bretagne 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle
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3204 Allende St Herblain Service CSU St Herblain – Bellevue  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3205 Forgeron St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3206 Carre des Services St Herblain Service CSU St Herblain – Bellevue  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3207 Arcades St Herblain Service CSU St Herblain – centre  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3208 Pce Mendes France Ouest St Herblain Service CSU St Herblain – centre  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3209 Onyx Sud St Herblain Service CSU Atlantis 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3210 Onyx Nord St Herblain Service CSU Atlantis 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3211 Schoelcher St Herblain Service CSU Atlantis 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3212 Mitterrand St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3213 Lamineur St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3214 Tisserand St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3215 Johardiere St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3216 Lucie Aubrac St Herblain Service CSU Atlantis 17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3218 La Carriere St Herblain Service CSU St Herblain – centre  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3219 Maison des Arts Est St Herblain Service CSU St Herblain – Bellevue  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3220 Maison des Arts Ouest St Herblain Service CSU St Herblain – Bellevue  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3221 Compagnons St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3222 Chene Lasse St Herblain Service CSU St Herblain – ZI   17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3223 Cantal St Herblain Projet CSU St Herblain – Bellevue  Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3224 St Servan St Herblain Projet CSU St Herblain – Bellevue  Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

PV03 Baugé St Herblain Projet CSU St Herblain – Bellevue  Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

PV04 Dijon 1 St Herblain Projet CSU St Herblain – Bellevue  Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

PV05 Dijon 2 St Herblain Projet CSU St Herblain – Bellevue  Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3240 Pte de Vertou Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3242 St Martin Vertou Service CSU Gare routière 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3243 Hopital Vertou Service CSU Gare routière 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3244 De Gaulle Vertou Service CSU Gare routière 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3245 Grand Maison (Contexte) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3246 Sevre et Maine Nord Vertou Service CSU Collège 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3247 Sevre et Maine Sud Vertou Service CSU Collège 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3248 Grand Maison (Plaques - nord) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3249 Grand Maison (Plaques - sud) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3250 Priou (Contexte) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3251 Priou (Plaques - est) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3252 Priou (Plaques - ouest) Vertou Service CSU Pte de Vertou  17-556 09/10/2019 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3253 Beautour Vertou Projet CSU Chaussée moines Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3254 Rte Vertou nord Vertou Projet CSU Chaussée moines Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3255 Rte de Vertou sud Vertou Projet CSU Chaussée moines Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3256 Asile Vertou Projet CSU Chaussée moines Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3257 Sérex Vertou Projet CSU Chaussée moines Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3258 Parc Vertou Projet CSU Beautour Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3259 Eclusiers Vertou Projet CSU Beautour Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3260 Lecour Vertou Projet CSU Beautour Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3261 Beauséjour Vertou Projet CSU Beautour Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3270 Chateau Nord Rezé Service CSU Le château 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle
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3271 Chateau Sud Rezé Service CSU Le château 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3272 Le Meut Tram Rezé Service CSU Le château 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3273 Allée de Grand Lieu Rezé Service CSU Le château 17-556 11/08/2020 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3274 Rd Pt Cailleau Rezé Service CSU Le château 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3275 Pce Semard Rezé Service CSU Pce Sémard 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3276 Ragon Rezé Service CSU Ragon 17-556 11/08/2020 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3277 Pce Salengro Rezé Service CSU Pce Salengro 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3278 Gare Pont Rousseau Rezé Service CSU Gare Pont Rousseau  17-556 07/12/2017 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3279 Pce 8 Mai Nord Rezé Service CSU Pce 8 mai 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3280 Pce 8 Mai Sud Rezé Service CSU Pce 8 mai 17-556 27/09/2018 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3281 Allée de Clisson Rezé Service CSU Le château 17-556 11/08/2020 Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3300 Quintaine Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3301 St Brice Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3302 Grignon Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3303 Onchères Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3304 Herdrie Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3305 So'Pool Basse Goulaine Projet CSU Basse Goulaine Sécurité des personnes Déclaration Individuelle

3500 Olonnes 1 Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3501 Brochard Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3502 Olonnes 2 Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3503 Olonnes 3 Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3504 Olonnes 4 Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3505 Olonnes 5 Nantes Projet CSU Olonne Sécurité des personnes Nantes – Bellevue 

3510 République Nantes Projet CSU République Sécurité des personnes Martyrs nantais

3511 Porte gellée Nantes Projet CSU Fonderies Sécurité des personnes Martyrs nantais

3512 Fonderies Nantes Projet CSU Fonderies Sécurité des personnes Martyrs nantais

3513 Joxe Nantes Projet CSU Fonderies Sécurité des personnes Martyrs nantais

3514 Mangin-Beaulieu Nantes Projet CSU Fonderies Sécurité des personnes Martyrs nantais

3540 Jacksonville Nantes Projet CSU Quai Fosse Sécurité des personnes Nantes – centre 

3541 Gaston Michel Nantes Projet CSU JJ Rousseau Sécurité des personnes Nantes – centre 

3542 Delrue Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 

3543 Philippot Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 

3544 Ricordeau Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 

3545 Baco Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 

3546 Biscuiterie Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 

3547 Rieux Nantes Projet CSU Champs Mars Sécurité des personnes Nantes – centre 
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CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-518 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2018-0169)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-057 du 29 mars 2018 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de l’établissement bancaire dénommé C.I.C. situé au sein

de l’établissement sis 17, route de Paris - 44000 NANTES ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 18 août 2021 par le chargé de sécurité de l’établissement bancaire dénommé

C.I.C. ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le chargé de sécurité de la établissement bancaire dénommé C.I.C. est autorisé, jusqu’au 28

mars 2023 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéo-

protection du système autorisé au sein de l’établissement sis 17, route de Paris - 44000 NANTES ,

conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Article 2 - Les modifications portent sur le nombre de caméras portant le système à un total de 5

caméras, se décomposant comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-057 du 29 mars

2018 demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 5 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la

sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au

pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/2



CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-519 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2018-0350)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-167 du 21 juin 2018 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de la commune de SAINTE-PAZANNE (44680) ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 9 juillet 2021 par Monsieur Bernard MORILLEAU, agissant en sa qualité de maire de

SAINTE-PAZANNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de SAINTE-PAZANNE est autorisé, jusqu’au 20 juin 2023 inclus,

dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéo-protection du système

autorisé au sein de son territoire communal, conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Article 2 - Les modifications portent sur l’ajout de caméras portant le système à un total de 38 caméras,

se décomposant comme suit :

- 27 caméras extérieures ;

- 11 caméras visionnant la voie publique ;

Les caméras sont positionnées comme suit :

- salle Escale de Retz ;

- complexe sportif Gauvrit ;

- parking rue de Bazouin ;

- parking rue Saint-Exupéry ;

- parking Hôtel de Ville ;

- cours CCAS ;

- sanitaire avenue du Général de Gaulle ;

- place du 18 juin 1940 ;

- maison des Associations ;

- parking gare SNCF ;

- bâtiments aéroplanes ;

Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-167 du 21 juin

2018 demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 5 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le

groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de

gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINTE-PAZANNE

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur

sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-522 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2019-0213)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-117 du 12 juin 2019 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de l’établissement bancaire dénommé C.I.C. situé au sein

de l’établissement sis 46, avenue de la République - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 18 août 2021 parle chargé de sécurité de l’établissement bancaire dénommé C.I.C. ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le chargé de sécurité de l’établissement bancaire dénommé C.I.C. est autorisé, jusqu’au 11

juin 2024 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéo-

protection du système autorisé au sein de l’établissement sis 46, avenue de la République - 44600

SAINT-NAZAIRE , conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Article 2 - Les modifications portent sur le nombre de caméras portant le système à un total de 5

caméras, se décomposant comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-117 du 12 juin

2019 demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 5 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la

sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé

ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-523 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2019-0427)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-731  du 7  janvier  2020 portant  autorisation d’installer  un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. BIOCINNELLE BIOCOOP
situé au sein de l’établissement sis 39, rue de Nantes -  44130 BLAIN ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 juillet 2021 par Monsieur Xavier PERRAUD, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée S.A.S. BIOCINNELLE BIOCOOP ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Xavier PERRAUD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.S.
BIOCINNELLE BIOCOOP est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 39, rue de Nantes - 44130
BLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 8 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2021 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-524 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2019-0550)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDÉO/19-510 du 6 décembre 2019 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE, situé au sein de

l’établissement sis 1, place Léon Moinard - 44220 COUËRON ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 9 juillet 2021 par la directrice sécurité prévention des insécurités de la société

dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – La directrice sécurité prévention des insécurités de la société dénommée LA POSTE est

autorisée, jusqu’au 5 décembre 2024 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier

l’installation de vidéo-protection du système autorisé au sein de l’établissement sis 1, place Léon

Moinard - 44220 COUËRON , conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Article 2 - Les modifications portent sur le nombre de caméras portant le système à un total de 5

caméras, se décomposant comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDÉO/19-510 du 6

décembre 2019 demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 5 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le

groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de

gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de COUËRON sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera

adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-525 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2020-0281)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-351 du 31 juillet 2020 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. LANKEMAB - SUPER U situé

au sein de l’établissement sis avenue François Mitterrand - 44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 20 mai 2021 par Monsieur Kévin LEBRIS, agissant en sa qualité de directeur général

de la société dénommée S.A.S. LANKEMAB - SUPER U ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Kévin LEBRIS, agissant en sa qualité de directeur général de la société dénommée

S.A.S. LANKEMAB - SUPER U est autorisé, jusqu’au 30 juillet 2025 inlcus, dans les conditions fixées au

présent arrêté, à modifier l’installation de vidéo-protection du système autorisé au sein de

l’établissement sis avenue François Mitterrand - 44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE , conformément au

dossier présenté, annexé à la demande.

Article 2 - Les modifications portent sur l’ajout de caméras portant le système à un total de 59 caméras,

se décomposant comme suit :

- 46 caméras intérieures ;

- 13 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées 57 S PC Sécurité O, 58 S réserve O, 59
S réserve O, 60 S réserve O, 61 S réserve O et 62 S Sas réception O sur le plan et le document S listes des
champs de vision O joints à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de
la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-351 du 31 juillet

2020 demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 5 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le

groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de

gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MONTOIR-DE-

BRETAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un

exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices

administratives et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-526 portant modification d’un système de vidéo-

protection (dossier n°2020-0939)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,

ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-

protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDÉO/20-031 du 29 janvier 2021 portant autorisation d’installer un

système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée NATURE DE CHENE situé au sein

de l’établissement sis 2 rue de l’Hôtel de Ville - 44470 CARQUEFOU ;

VU la demande modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de l’établissement

précité, transmise le 21 mai 2021 par Monsieur Xavier LANGEVIN, agissant en sa qualité de gérant de la

société dénommée NATURE DE CHENE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Xavier LANGEVIN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée

NATURE DE CHENE est autorisé, jusqu’au 28 janvier 2026 inclus, dans les conditions fixées au présent

arrêté, à modifier l’installation de vidéo-protection du système autorisé au sein de l’établissement sis 2

rue de l’Hôtel de Ville - 44470 CARQUEFOU , conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Article 2 - Les modifications portent sur l’ajout de 3 caméras portant le système à un total de 5

caméras, se décomposant comme suit :

- 5 caméras intérieures ;

Article 3 - L’enregistrement des images doit être effectué sur un enregistreur sécurisé (l’enregistrement
sur de petits appareils de stockage mobile type clé usb n’est pas autorisé).

Article 4 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDÉO/20-031 du 29

janvier 2021 demeure applicable.

Article 5 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Loire-Atlantique.

Article 6 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le

groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de

gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CARQUEFOU sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera

adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-527 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2010-0288)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 mars 20211 portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection
pour le compte de la société dénommée S.A.S. EUSKABREIZH - CARREFOUR CITY situé au sein de
l’établissement sis 52, boulevard Pierre de Coubertin -  44100 NANTES ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 28 juin 2021 par Madame Christilla ECKERN, agissant en sa qualité
de directrice de la société dénommée S.A.S. EUSKABREIZH - CARREFOUR CITY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Christilla ECKERN, agissant en sa qualité de directrice de la société dénommée
S.A.S. EUSKABREIZH - CARREFOUR CITY est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 52, boulevard
Pierre de Coubertin - 44100 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 23 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 19 caméras intérieures ;

- 4 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra indiquée n°24 K Réserve L sur le plan joint à la demande,
implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de
l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n'est donc pas soumise à autorisation préfectorale?
mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés
(C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

- cambriolages ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2021 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-528 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2011-0020)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/007 du 16 mars 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS situé au sein
de l’établissement GARE DE SAINT-SEBASTIEN C PAS ENCHANTES E sis avenue du Docteur Paul
Michaux -  44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 8 juillet 2021 par Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa
qualité de directrice des gares Pays de la Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES &
CONNEXIONS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa qualité de directrice des gares Pays de la
Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement GARE DE SAINT-SEBASTIEN C PAS ENCHANTES E sis avenue du Docteur Paul Michaux -
44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 03
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-529 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2011-0021)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/006 du 16 mars 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS situé au sein
de l’établissement GARE DE SAINT-SEBASTIEN C FRENE ROND E sis rue de l’Ouche Quinet - 44230
SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 8 juillet 2021 par Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa
qualité de directrice des gares Pays de la Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES &
CONNEXIONS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa qualité de directrice des gares Pays de la
Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement GARE DE SAINT-SEBASTIEN C FRENE ROND E sis rue de l’Ouche Quinet - 44230 SAINT-
SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 3
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-530 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2011-0022)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/008 du 16 mars 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS situé au sein
de l’établissement GARE DE VERTOU sis impasse de la Gare -  44120 VERTOU ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 8 juillet 2021 par Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa
qualité de directrice des gares Pays de la Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES &
CONNEXIONS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa qualité de directrice des gares Pays de la
Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement GARE DE VERTOU sis impasse de la Gare - 44120 VERTOU, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 3
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VERTOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-531 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2011-0023)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/009 du 16 mars 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS situé au sein
de l’établissement GARE DE LA HAYE-FOUASSIÈRE sis rue des Encloses -  44690 LA HAYE-FOUASSIÈRE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 8 juillet 2021 par Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa
qualité de directrice des gares Pays de la Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES &
CONNEXIONS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Madame Chloé LIMA VANZELER, agissant en sa qualité de directrice des gares Pays de la
Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES & CONNEXIONS est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement GARE DE LA HAYE-FOUASSIÈRE sis rue des Encloses - 44690 LA HAYE-FOUASSIÈRE, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas permettre de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 3
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA HAYE-
FOUASSIÈRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-532 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2015-0325)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/15/365 du 4 août 2015 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. LAFAYETTE DISTRIBUTION - U EXPRESS situé
au sein de l’établissement sis 3 rue Lafayette -  44000 NANTES ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 16 juillet 2021 par Monsieur Aymeric PAHAUT, agissant en sa qualité
de président directeur général de la société dénommée S.A.S. LAFAYETTE DISTRIBUTION - U EXPRESS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Aymeric PAHAUT, agissant en sa qualité de président directeur général de la
société dénommée S.A.S. LAFAYETTE DISTRIBUTION - U EXPRESS est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 3 rue Lafayette - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 15 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 14 caméras intérieures ;

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. 

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code
de la sécurité intérieure.

Article 5 – L’enregistrement des images doit être effectué sur un enregistreur sécurisé (l’enregistrement
sur de petits appareils de stockage mobile type clé usb n’est pas autorisé).

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de  30 jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-533 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0078)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-027 du 31 mars 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la commune de PETIT-MARS situé au sein de l’établissement
complexe sportif Fernand Sastre sis route des Touches -  44390 PETIT-MARS ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 14 mai 2021 par Monsieur Jean-Luc BESNIER, agissant en sa qualité
de maire de la commune de PETIT-MARS  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de PETIT-MARS est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
complexe sportif Fernand Sastre sis route des Touches - 44390 PETIT-MARS, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 3 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de PETIT-MARS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-534 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0170)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral AP 167 du 25 juillet 2016 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée PICARD situé au sein de l’établissement sis 472,
route de Clisson -  44120 VERTOU ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 9 juin 2021 par Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité de
directeur commercial de la société dénommée PICARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité de directeur commercial de la société
dénommée PICARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 472, route de Clisson - 44120 VERTOU,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- levée de doute intrusion ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VERTOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-535 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0172)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral N°169 du 25 juillet 2016 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée PICARD situé au sein de l’établissement sis 2/3,
place Kerkillier -  44350 GUÉRANDE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 10 juin 2021 par Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité
de directeur commercial de la société dénommée  PICARD  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Philippe MAITRE, agissant en sa qualité de directeur commercial de la société
dénommée PICARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2/3, place Kerkillier - 44350
GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 3 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- levée de doute intrusion ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-536 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0181)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/16/194 du 28 juillet 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. AS24 situé au sein de l’établissement
sis rue du Bêle -  44300 NANTES ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 20 janvier 2021 par Monsieur Florent FRIMAT, agissant en sa qualité
de directeur technique de la société dénommée S.A.S. AS24 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Florent FRIMAT, agissant en sa qualité de directeur technique de la société
dénommée S.A.S. AS24 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue du Bêle - 44300 NANTES,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 7 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 6 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-537 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0241)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-209 du 1 août 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé au sein de l’établissement sis
4, place du Général de Gaulle -  44470 MAUVES-SUR-LOIRE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2021 par le directeur sûreté de la société dénommée
LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur sûreté de la société dénommée LA POSTE est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 4, place du Général de Gaulle - 44470 MAUVES-SUR-LOIRE, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 2 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MAUVES-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-539 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0296)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral AP 227 du 10 octobre 2016 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON situé au sein de l’établissement
Château d’Ancenis sis 112, place Maréchal Foch -  44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 22 juin 2021 par Monsieur Rémy ORHON, agissant en sa qualité de
maire de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement Château d’Ancenis sis 112, place Maréchal Foch - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 10 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-540 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0322)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/16-239 du 11 octobre 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé au sein de l’établissement sis
1, rue des Epinettes -  44690 LA HAYE-FOUASSIÈRE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 30 juin 2021 par le directeur établissement de la société dénommée
LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur établissement de la société dénommée LA POSTE est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 1, rue des Epinettes - 44690 LA HAYE-FOUASSIÈRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 7 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures ;

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA HAYE-
FOUASSIÈRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-541 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0330)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral AP 245 du 12 octobre 2016 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé au sein de l’établissement sis 26,
rue Marcel Brunelière -  44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 30 juin 2021 par le directeur établissement de la société dénommée
LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur établissement de la société dénommée LA POSTE est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement sis 26, rue Marcel Brunelière - 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 15 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures ;

- 5 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MACHECOUL-SAINT-
MÊME sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-542 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0331)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/16/289 du 24 octobre 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé au sein de l’établissement sis
6 ter, route des Pessais -  44250 SAINT-BRÉVIN-LES-PINS ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 30 juin 2021 par Le directeur d’établissement de la société
dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le directeur d’établissement de la société dénommée LA POSTE est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de l’établissement sis 6 ter, route des Pessais - 44250 SAINT-BRÉVIN-LES-PINS, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 6 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure ;

- 5 caméras extérieures ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’ arrêté préfectoral CAB/16/289 du 24 octobre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-BRÉVIN-LES-
PINS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-543 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0332)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/302 du 2 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système
de vidéo-protection pour le compte de la commune de GUÉRANDE situé parking souterrain de l’Hôtel
de Ville sis chemin du Guesny  -  44350 GUÉRANDE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 23 juillet 2021 par Monsieur Nicolas CRIAUD agissant en sa qualité
d’adjoint en charge de la sécurité à la mairie de GUÉRANDE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Nicolas CRIAUD agissant en sa qualité d’adjoint en charge de la sécurité à la mairie
de GUÉRANDE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein du parking souterrain de l’Hôtel de Ville sis chemin du
Guesny - 44350 GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 13 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 13 caméras intérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique,
leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en
œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.
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Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/302 du 2 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-544 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0367)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-303 du 2 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système
de vidéo-protection pour le compte de la commune de GUÉRANDE situé au sein de l’établissement
parking souterrain du Balzac sis place  Charles Muller -  44350 GUÉRANDE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 26 juillet 2021 par Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité
d’adjoint en charge de la sécurité de la mairie de GUÉRANDE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité d’adjoint en charge de la sécurité de la
mairie de GUÉRANDE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement parking souterrain du Balzac sis place
Charles Muller - 44350 GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique,
leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en
œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.
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Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-303 du 2 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-545 portant modification d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0372)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/16-277 du 17 octobre 2016 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la commune de CHÄTEAUBRIANT modifié par l’arrêté
préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-242 du 30 octobre 2019 et par l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/20-
010 du 10 avril 2020 ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé transmise le 20 juillet 2021
par Monsieur Alain HUNAULT, agissant en sa qualité de maire de la commune de CHÄTEAUBRIANT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Le maire de la commune de CHÄTEAUBRIANT est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis sites multiples - 44110 CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 62 caméras,
conformément à l’annexe jointe à la présente autorisation. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures ;

- 3 caméras extérieures ;

- 54 caméras visionnant la voie publique ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-547 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0424)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral AP 346 du 7 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée ACTION FRANCE situé au sein de
l’établissement sis 180, route de Vannes -  44700 ORVAULT ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 13 juillet 2021 par Monsieur Wouter DE BACKER, agissant en sa
qualité de directeur général de la société dénommée  ACTION FRANCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Wouter DE BACKER, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommée ACTION FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 180, route de
Vannes - 44700 ORVAULT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3



Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 14 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 14 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°15 et 16 sur le plan joint à la demande,
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation
préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’ arrêté préfectoral AP 346 du 7 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-548 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0425)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral AP 347 du 7 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée ACTION FRANCE situé au sein de l’établissement
sis allée Gestina -  44190 GÉTIGNÉ ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 13 juillet 2021 par Monsieur Wouter DE BACKER, agissant en sa
qualité de directeur général de la société dénommée ACTION FRANCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Wouter DE BACKER, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommée ACTION FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis allée Gestina -
44190 GÉTIGNÉ, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 14 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 14 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras indiquées n°15 et 16 sur le plan joint à la demande,
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation
préfectorale, mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’ arrêté préfectoral AP 347 du 7 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GÉTIGNÉ sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-549 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0429)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-309 du 2 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système
de vidéo-protection pour le compte de la commune de GUÉRANDE situé au sein de l’établissement
tribune du stade Jean Ménager sis avenue des Sports  -  44350 GUÉRANDE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 26 juillet 2021 par Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité
d'adjoint à la maire de  GUÉRANDE  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité d'adjoint à la maire de GUÉRANDE est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement tribune du stade Jean Ménager sis avenue des Sports -
44350 GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

- prévention des atteintes aux biens ;

- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 
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La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-309 du 2 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/21-550 portant renouvellement d’un système de vidéo-
protection (dossier n°2016-0451)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,

directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/16/314 du 5 décembre 2016 portant autorisation d’installer un système
de vidéo-protection pour le compte de la commune de GUÉRANDE situé au sein de l’établissement
parking de l’Hôtel de Ville sis chemin du Guesny  -  44350 GUÉRANDE ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein de
l’établissement précité, transmise le 2 août 2021 par Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité
d'adjoint à la maire de GUÉRANDE  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 28 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er  – Monsieur Nicolas CRIAUD, agissant en sa qualité d'adjoint à la maire de GUÉRANDE est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement parking de l’Hôtel de Ville sis chemin du Guesny - 44350
GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 4 caméras. Ce système
se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;

- 2 caméras extérieures ;

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

-  sécurité des personnes;

-  prévention des atteintes aux biens;

-  protection des bâtiments publics;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal,
notamment). 
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La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 - L’arrêté préfectoral CAB/BPS/16-314 du 5 décembre 2016 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le général commandant le
groupement de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 octobre 2021

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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